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SÉROLOGIE CYTOMÉGALOVIRUS (CMV) 
DÉCOLALISATION TEMPORAIRE DE L’ANALYSE 

28 juillet 2025 
 

AU DIRECTEUR MÉDICAL DE LA BANQUE DE SANG 
AU CHEF DE SERVICE DE LA BANQUE DE SANG 
AU CHARGÉ DE SÉCURITÉ TRANSFUSIONNELLE 
À L'ASSISTANT-CHEF / COORDONNATEUR TECHNIQUE DE LA BANQUE DE SANG 
AU PERSONNEL DE LA BANQUE DE SANG 

 
Madame, Monsieur,  
 
Pour des raisons techniques externes à Héma-Québec et à la Société Canadienne du Sang, la sérologie 

pour le CMV ne pourra pas être réalisée au laboratoire de qualification des produits à partir du 9 août 2025 

et ce, pour une durée indéterminée.  

 

En guise de rappel, la dernière révision de la recommandation ministérielle québécoise (2021) mentionne 

la transfusion intra-utérine (TIU) comme seule indication de produit CMV séronégatif, en plus des 

granulocytes pour les receveurs CMV séronégatifs ou non testés. Le NAC a publié une mise à jour de la 

recommandation pour l’usage des produits sanguins CMV séronégatifs le 17 juillet 2025. En conclusion, 

un produit CMV séronégatif est équivalent à un produit leucoréduit pour la prévention de la transmission 

du CMV par transfusion et ce pour toute indication, incluant la TIU1. 

 

Héma-Québec a établi un plan de contingence pour effectuer l’analyse dans un laboratoire sous-traitant, 

principalement pour assurer la continuité des opérations de la banque publique de sang de cordon. De 

rares culots O RhD négatifs CMV séronégatifs seront en inventaire durant cet intervalle, pour fins de TIU 

seulement. L’inventaire CMV séronégatif actuel sera écoulé selon les procédures normales. 
 

➢ Toute demande pour autre indication que la TUI sera rejetée. 
 

Une communications distincte adressée aux banques de sang des centres hospitaliers où se déroulent les 

TIU au Québec (CHU de Québec, Hôpital Sainte-Justine et CUSM-Hôpital de Montréal pour enfants) 

détaillera les délais d’obtention de résultats et autres spécifications.  

 

Une autre circulaire sera émise lorsque la situation sera rétablie. 

 

 
 

 
1 La recommandation exclut les concentrés de granulocytes. 
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Nous vous invitons à consulter nos circulaires sur notre site Web au www.hemaquebec.ca, section 

Professionnels de la santé / Documentation / Circulaires d’information 

www.hemaquebec.ca/professionnels-sante/documentation/circulaires-information.  

 

Nous demeurons à votre disposition pour toute information additionnelle à l'adresse suivante :         

SAC.hopitaux@hema-quebec.qc.ca. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations. 
 
 
Original signé par 

 
Dre Catherine Latour 
Directrice médicale hématologie et cellules souches 
 
 

 
c. c. Mme Christine Ouimet, vice-présidente à la chaîne d’approvisionnement 
 Dr Marc Germain, vice-président aux affaires médicales et à l’innovation  
          Dre Nancy Robitaille, vice-présidente à la médecine transfusionnelle 
 Mme Sylvie St-Martin, vice-présidente à la qualité et aux affaires réglementaires 

Dr Christian Renaud, directeur médical en microbiologie et épidémiologie 
 Dre Sylvie Lachance, directrice médicale donneurs et receveurs – Affaires médicales et innovation 
 Mme Marie-Hélène Robert, directrice au partenariat clinique avec les centres hospitaliers 
 Mme Hélène Maher, directrice du service à la clientèle hospitalière et de l’expédition des produits biologiques 

Mme Sandrina Da Fonseca, directrice des laboratoires de référence 
Mme Virginie Leclaire, directrice du laboratoire de la qualification des produits 
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